



CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT

DE LA ZONE ORGANISEE D’ACCES AUX SOINS TRANSFRONTALIERS

PROVINCE SUD DE NAMUR ET DE LUXEMBOURG (B)

NORD DES ARDENNES (F)

PREAMBULE

Le projet de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers mis en œuvre dans le cadre de la coopération sanitaire transfrontalière en Wallonie et Champagne-Ardenne fait partie du projet « accessibilité et mobilité transfrontalière en santé » développé sur le versant franco-wallon dans le cadre du programme INTERREG III France-Wallonie-Flandre.

Certaines zones frontalières françaises et belges présentent une proximité telle que les organismes assureurs ont mis en œuvre des modes de régulation spécifiques aux besoins de la population résidant dans cet espace frontalier et aux capacités des plateaux techniques des établissements de soins qui y sont implantés.

Cette convention s’inscrit directement, d’une part, dans l’esprit de l’accord franco belge de coopération transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

D’autre part, elle résulte implicitement de la mise en application de la convention signée, le 28 janvier 2008, entre l’ARH, l’URCAM, la DRASS Champagne Ardenne, les Mutualités belges, et les établissements de soins français et belges de la Zone géographique de la ZOAST belgo ardennaise, avec prise d’effet au 01/02/2008.

ARTICLE 1 : Les Parties Contractantes : 

La convention de partenariat est passée

Entre :

· la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes,

Sise au  N° 14 de l’Avenue Georges Corneau 

à CHARLEVILLE MEZIERES, 

Représentée par son Directeur, Monsieur

D’une part, 

Et

· la Mutualité Française Ardennes, 

Sise au N°3 de la Rue Couvelet 

à CHARLEVILLE MEZIERES,

Représentée par son Président, Monsieur Hervé GABET.

D’autre part,

ARTICLE 2 : Rappel du cadre Légal

Vu l’article L 332-3 du code de la Sécurité Sociale,

Vu l’article 136 de la loi coordonnée relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités du 14 juillet 1994,

Vu l’accord cadre entre le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du Royaume de Belgique sur la coopération sanitaire transfrontalière du 30 septembre 2005, ratifié par le Parlement Français le 3 octobre 2007,

Vu l’arrangement administratif général entre le Ministre Français de la Santé et de la Protection Sociale et le Ministère Belge des Affaires Sociales et de la Santé Publique relatif aux modalités d’application de l’accord entre le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement du royaume de Belgique relatif à la coopération sanitaire transfrontalière du 3 septembre 2005,

Vu l’arrêté n°2006-03-74 du 20 mars 2006 relatif au SROS III de la région Champagne-Ardenne,

Vu la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers province Sud de Namur et du Luxembourg / Nord des Ardennes.

ARTICLE 3 : Objet

Dans le but,

· d’apporter une réponse globale aux assurés français ainsi qu’aux hôpitaux et cliniques belges concernés par la ZOAST :  

· Assurés français : mettre en œuvre le Tiers-Payant tant pour les différents Régimes Obligatoires que pour les Complémentaires, et informer sur les droits et devoirs spécifiques des assurés. 

· Hôpitaux et Cliniques belges : 

· Devant la complexité des différents organismes maladie français, jouer le rôle de partenaire unique tant pour la délivrance du E112 que pour la facturation et son suivi. 

· A terme, mettre en  en place des échanges électroniques (télétransmission et SESAM-Vitale), 

· d’optimiser les relations entre les organismes gérant le « régime obligatoire » et le « régime complémentaire »,

· de favoriser pleinement un accès à des soins de proximité et de qualité,

· de tenter d’apporter une réponse efficiente aux problèmes posés par la désertification médicale dans le secteur Nord du département des Ardennes,

· d’assurer une information permanente sur les futures évolutions des possibilités de soins découlant de la mise en œuvre des Zones d’Actions aux Soins Transfrontaliers ;

La présente convention a pour objet,

· d’assurer la continuité de l’information réciproque entre les différents partenaires,

· de participer pleinement aux plans de communication et d’information qui seront mis en place en direction des assurés, des professionnels de santé et des établissements de soins,

· de fixer les modalités pratiques de partenariat concernant la gestion des factures émises à la suite des soins prodigués aux ayant droits,  dans les établissements de soins appartenant à la Zone géographique définie,

· de décrire les procédures mises en œuvre par la CPAM des Ardennes, Caisse de liaison pour le volet « régime obligatoire », et la Mutualité Française Ardennes , au titre de ses mutuelles adhérentes, pour le volet « organisme complémentaire ».

ARTICLE 4 : Champ d’Application
· La présente convention s’applique à la prise en charge des soins ambulatoires et hospitaliers dispensés dans un des établissements de soins belges concernés par la ZOAST, à l’exception de la procréation médicalement assisté.

· La présente convention s’applique à tous les assurés sociaux français qui résident de façon habituelle et permanente dans la zone définie et qui bénéficient de prestations de l’assurance maladie obligatoire.

ARTICLE 5 : Organisation du dispositif

La Mutualité Française Ardennes délègue à un « Opérateur Unique », la gestion des factures de parts complémentaires comme prévu à l’article 1 de la convention de Zone Organisée d’Accès au Soins Transfrontaliers Nord Ardennes Sud Namurois et Luxembourg (ZOAST Ardennes).

La présente convention renvoi à un avenant technique qui définit les modalités pratiques mises en place entre la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes et « l’Opérateur Unique » (Section Départementale MGEN 008) et qui portera sur :

· Le circuit des factures complémentaires entre les établissements belges et les caisses de liaison françaises,

· Les modalités de suivi de ces factures (historique),

· Les modalités de transmission aux régimes d’affiliation et aux organismes complémentaires,

· Le suivi des paiements,

· L’archivage des documents.

ARTICLE 6 : Information

La Mutualité Française Ardennes  s’engage à informer ses adhérents de l’existence et des conditions de mise en œuvre du dispositif.

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie s’engage à informer les assurés sociaux intéressés par les termes de la convention.

La Mutualité Française Ardennes  et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie s’engagent, de manière commune, à définir une information auprès des professionnels de santé et en direction de l’ensemble des partenaires.

Le plan de communication sera élaboré en commun. Les coûts liés à ce plan devront êtres présentés, pour validation, aux Conseils d’Administrations des parties signataires.

La Mutualité Française Ardennes  et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie s’engagent à informer les instances nationales dont elles dépendent de l’évolution du dispositif.

ARTICLE 7 : Suivi et Evaluation du dispositif

La Mutualité Française Ardennes et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie s’engagent à constituer une commission paritaire.

Celle-ci sera composée ….

Elle sera réunie deux fois par an et aura pour missions

· de suivre l’évolution du dispositif, 

· d’évaluer les difficultés de mise en œuvre technique,

· de tenter de mesurer l’impact du dispositif en terme d’accès aux soins pour les assurés ardennais concernés par la ZOAST.

ARTICLE 8 : Durée de la convention 

La présente convention est établie pour une durée d’un an. Elle est renouvelable par tacite reconduction à la date anniversaire de la signature.

ARTICLE 9 : conditions de résiliation

L’un des deux des partenaires pourra mettre fin à la convention au minimum trois mois avant la date anniversaire de reconduction.

La présente convention a été établie en trois exemplaires, le 6 octobre 2009.
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